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I. OBJET DE TENQUETE.

La Direclive Cadre sur I'Eau (DCE) a été adoptée par la commission européenne le 23 octobre 2000

(directive 2000/60). Cette directive vise à donner une cohérence à l'ensemble de la léglslatlon dans le

domaine de l'eau. Elle définit un cadre pour la gestion et la protection des eaux par grand bassin

hydrographique au plan européen avec une perspective de développement durable,

La DCE flxe des obJectifs pour la préservation et la restauration de l'état des eaux superficielles (eaux

douces et eaux côtières) et pour les eaux souterraines. lJobjectif général est d'atte¡ndre d'lci à2027

le bon état des différents milieux sur tout le territoire européen. Les objectifs sont fixés et suiv¡s par

( masse d'eau >. Ces dernières représentent des entités hydrographiques cohérentes et homogènes

(bassin versant, plan d'eau...).

Pour atteindre cet objectif de bon état, la France a établi des plans de gestion à l'échelle dcs grands

bassins hydrographlques; ll s'agit des SDAGE (fthéma Directeur d'Aménagernent et de Gestion des

Eaux). Le dossier soumis à l'enquête publlque est concerné par le SDAGE Lolre-Bretagne.

A une échelle plus locale, les SDAGE sont complétés par des SAGE (Schéma d'Aménagement et de

Gestion des Eaux) dont les mesures sont val¡dées per une Commission Locale de l'Eau (CLE) désignée

par arrêté préfectoral et regroupant élus, acteurs et usagers de l'eau. Le bassin versant Rance Aval

Faluns Guinefort est concerné par le SAGE Rance Frémur Eaie de Beaussals. Ce dernler, dans son

objectif no1, vise à < Ma¡ntenir ou atteindre le bon état / bon potentiel écologique des milieux

aquatiques dans le périmètre du SAGE > (moyen prloritaire 1 : Préserver et restaurer les

fonctionnalités des cours d'eau)

Salnt-Molo Agglomérotlon s'est engagée pour lo maltrlse d'ouvroge du volet s mllleux oguotlques n

(courc d'eou, continuité et¡ones humldes) du ControtTerritorìol sur son terr¡tolre de compétence,

dont foit notomment portte la quasi-totollté des sous-basslns versants concernés por ce dossler. Ce

dtsposttif o étê défini pour mettre en æuvre des opératìons destlndes ù améllorer lo quolité physlque

des cours d'eou et des zones humldes dans le but d'ottelndre l'obJectlf global de bon état, Ces

opératlons sont flnoncées por l'Agence de l'Eou Lolre-Bretagne, lo Réglon Eretogne et Le

Département d'llle et Vllalne. Choque année, lusqu'en 2023, des programmatlons de trovoux seront

mfses en ploce sur les tronçons des courc d'eou du Eossin versont les plus oltérés morphologiquement,

Un díagnostlc réallsé en 2017 fait le constat d'une altération morphologique accentuée des cours

d'eau du bassin versant, llée aux actlons anthroplques (recallbrage et rect¡f¡cât¡on des rivières,

imperméabilisation et drainage des sols, remembrement, etc.). Elles ont conduit à une banallsation

des habitats aquatiques et à une réduction des capacités épuratoires des milieux (recyclage naturel

des éléments minéraux et organiques excessifs). Les cours d'eau du territoire sont aussi cloisonnés

par de nombreux ouvrages mis en place dans le lit mineur des cours d'eau et empêchant la

continuité écologique au sein de ces derniers.
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Ainsi, il s'agira de mcttre ên ceuvre un programme de restauration des cours d'eau afin d'atteindre

les clbles liés aux objectifs du SAGE, du SDAGE et à la DCE.

Ces travaux pewent engendrer ponctue¡lement des impacts sur les milieux aquatiques. A ce titre, ils

sont rcumis à autorisation selon le Code de l'environnement (article R214-11. C'est I'objet de la

présente enquête.

II.RAPPEL DU DOSSIER DE DECIARATION D'¡NTERET GENERAT

Face au désengagement des propriétaires riverains, les collectiv¡tés se sont engagées depuis

plusieurs années dans l'entretien et la restauration des cours d'eau au travers des Contrats

de Restauratlon et d'Entretlen (CRE). Les collcctivltés qui ne souha¡taient pas user de la voie

répressive, se sont ainsi substituées aux propriétalres riverains.

Les collectlvltés ne sont cependant habilitées à intervenir qua sur le domaine publlc. Elles ne

peuvent donc procéder à l'entretien des cours d'cau non domaniaux que sur les port¡ons

dont elles sont propriótaires d'au moins une des rives.

Toute lntervention publique en domaine privé ne peut donc être autorlsée que dans un

context€ réglementaire próvu expllcitement par la lol.

En matièrc de cours d'eeu, lcs Collectivltés ne peuvent intervenir que là où les travaux

présentent un caractèrc d'lntérêt Général. En effet, le caractère d'lntérêt Général attaché à

l'opération est néccssalre pour justlfler d'une part le recours à l'argent public, et d'autre part

pour justifler l'lntervention sur des propriótós privóes.

Le caractère d'lntérêt Général lié à une opóration s'obtient à travers une procédure de

Déclaration d'lntérêt Général (DlG).

L'article fondateur en matière de DIG environnementale est l'article L2ll-7 du Code de

l'Environnement.

La demande de Déclaration d'lntérêt Général (D.l.G) concernant la mise en place d'un

programmc d'actions quinqucnnal ayant trait à la restauration et l'entretien des cours d'eau

sur le bassln versant a Rance Aval l, est présentée par:

Saint-Malo Agglomératlon.
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Saint-Malo Agglomération est un EPCI créé le 1er Janvier 2001 par voie d'arrêté préfectoral

le 22 décembre 2000.11 est le fruit du regroupement de 18 communes :

Cancale, Chåteauneuf-d'llle-et-Vilaine, La Fresnais, La Gouesnière, Hirel, Lillemer, Miníac-

Morvan, Plerguer, Sain-Benoit-des-Ondes, Saint-Coulomb, Saint-Guinoux, Saint-Jouan-des-

Guerets, Saint-Malo, Saint-Méloir-des-Ondes, Saint-Père-Marc-en-Poulet, Saint-Suliac, La

Vllle-ès-Nonais et Le Tronchet.

Le territoire couvert par cette enquête correspond au bassln versant de la Rance, et

comprend les communes de Cancale, Saint-Coulomb, Saint-Malo, Saint-Père-Marc-en-

Poulet, Saint-Méloir-desOndes, Saint-Suliac et Saint-Jouan-des-Guérets.

Saint-Malo Agglomération a souhaité rejoindre le Contrat Terrltorial sur le Bassin Versant

Rance Aval Faluns Guinefort porté conjointement par Dinan Agglomération et CCEUR

Emeraude.

Saint-Malo Agglomératlon s'est engagée pour la maîtrise d'ouvrage du volet < milieux

aquatiques > (cours d'eau, continuité et zones humides) du Contrat Terrltorlal sur son

territoire de compétence, dont fait notamment partie la totalité des sous-basslns versants

concernés par cette D.l.G.

Cette demande de D.l.G porte sur la partle du terrltoire du bassln Versant a Rance Aval > qui

est sous maîtrise d'ouvrage de Saint-Malo Agglomération. Ce territoire est divisé en

plusieurs sous-bassins versants ; la localisation de ces sous-bassins versants au sein du bassin

Versant n Rance Aval r est représentée sur carte page suivante.

Le bassin Versant < Rance Aval >, sous maitrise d'ouvrage de Saint-Malo Agglomération, se

situe dans le département d'llle et Vilaine, en Région Bretagne, et représente une superficie

de 98 kmz et un linéaire de cours d'eau d'environ 48 km.
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.Catographie des Sous Bassins Versant concernés
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Globalemcnt, les actlvltés présentes sur les bassins versants, principalement agricoles, sont

omnlprésentes au sein même du lit majeur des cours d'eau considérés. Ces activitós

gónèrent de nombreuses perturbations. Cctte problématlque cxpllque les altérations des

compartiments berge/riplsylve et lit minaur constatées sur les tronçons perturbés. Le

compartiment berge/rlpisylve est égalemcnt affecté par un manque évldent d'entretien de

la vógótation ou à l'inverse, un surentretlcn.

L'hlstorlquc proprc de certains cours d'eau explique les altérations du llt mineur. En effet,

certains tronçons de cours d'eau ont été curés volre détournés par le passé et présentent de

ce fait, des caractérlstlques morphologiques (sinuosité, substrat) totalement abiotiques.

Mals d'une façon générale, l'occupation des sols environnants dcs cours d'€au (cultures

lntenslves ; drainage; absence de barrièrc vógétale naturoll€ aux ócoulements;

lmperméabllisation des rcls) génèrent sur l'enscmble du bassln vtrsant dc multlples

perturbations sur les diffórcnts compartlments Gt notamment le llt mineur et le débit.

Les ouvra3es préscnts dans le lit mineur du cours sont, pour la plupart, rigoureusement

infranchissables. Ces rulsscaux sont donc cloisonnós en plusieurs réservoirs biologiques gu'il

est néccssaire de rGconnectcr.

Par aillcurs, le dlagnostic montre une multitude d'obstacles à la contlnuitó ócologique, qu'ils

soient naturels (gros embåcles et chutes d'eau) ou anthropiqucs (ponts, seulls, barrages et

buses|, qul nc fractionne pas forcément la rivlère (vls-à-vis dc son ótagement! mals qui ont

un lmpact fort sur le franchiss€ment lon3itudinal des espèces (rupture de contlnulté

écologique). Ce morccll€ment lmportant dcs cours d'cau (à cnJeu plsclcole) rend l'accès

touJours plus difficile aux habitats essentiels pour l'accomplissement des cycles de vie de la

faune aquatiquc.

Parmi les cours d'eau prospectés lors du diagnostlc, un seul est concerné par les objectifs

d'attclnte du bon état, il s'agit du cours d'eau de Sainte-Suzanne. Les trois autres cours

d'eau présentent néanmoins un fort intórôt pisclcole et sont concernés par la Zone d'Actlon

Priorltaire Anguilles (ZAP). La stratégie d'lntervcntion matière de travaux concernés par

cette de demande de Déclaration d'lntérêt Gónóral concernent essentiellement :

- les travaux de continuité écologlque sur les cours d'eau identlfiés comme prioritaires au

sein du Bassin versant;

- les travaux de morphologie et de berges sur les parties aval des cours d'eau identiflés

comme priorltaires au sein du Bassin versant.

P.8 Dossler n'E19000152/35



Ces travaux sont identifiés comme prioritaires dans la stratégie d'intervention du Contrat

Territorial < Rance Aval > 2OL9-2O23, Le prochain Contrat aura pour but de restaurer les

cours d'eau restant sur la totalité du bassin versant ainsi gue l'amont des cours d'eau et les

têtes de bassin versant.

III- RAPPEL DU DOSSIER D'AUTORISATION AU TITRE DE IA tOI SUR TEAU ET LES MITIEUX

AQUATIQUES.

Le programme de travaux concerne 4 cours d'eau : La Goutte, le Routhouan, le Sainte

Suzanne et la Trinité.

Le programme de travaux concerne 7 communes : Saint-Malo, Saint-Coulomb, Cancale,

Saint-Melolrdes-Ondes, Saint-Suliac, Saint-Père-Marc-en-Poulet, Saint-Jouan-des'Guérets,

Ces 4 cours d'eau et 7 communes sont disséminés au sein du Bassin versant Rance Aval et

sont sltués sur le territoire de compétence de Saint-Malo Agglomération

Désormals, les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de

f'a¡ticle L.2L4-3 du code de l'environnem€nt doivent faire l'objet d'une demande

d'autorisation e nvironnementa le (ordonna nc e 2Ot7'80 du 26 janvier 20t7l

L'ensemble des éléments nécessaires au dossier d'autorisation environnementale est décrit

dans les décrets d'application n"2017-81 et 82 du 26 janvier 2017.

Le document d'Autorisation Environnementale présente l'intérêt de fusionner plusieurs

documents d'autorisation ou de dérogation réglementaires au sein d'une rnême procédure:

Code de l'environnement : autorisation au titre des ICPE ou des IOTA, autorisation spéciale

au tltre de la légistation des réserves naturelles nationales ou des réserves naturelles de

Corse, autorisation spéciale au titre de la législation des sites classés, dérogations å

l'interdiction d'atteinte aux espèces et habitats protégés, agrément pour l'utilisation d'OGM,

agrément des installatlons de tra¡tement des déchets, déclaration IOTA, enregistrement et

déclaration ICPE, autorisation pour l'émission de gaz à effet de serre ; Code forestier :

autorisation de défrichement; Code de l'énergie : autorisation d'exploiter les lnstallatlons

de production d'électricité ; Code des transports, code de la défense et code du patrimoine :

autorlsat¡on pour l'établissement d'éoliennes.

Cette procédure présente donc t'avantage de : Simplifier des procédures, sans diminuer le

niveau de protection environnementale ; lntégrer l'ensemble des enieux environnementaux

pour un même projet ; Permettre antlc¡pat¡on, lisibilité et stabilité juridique accrues pour le

porteur de proJet.
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Neuf installations de traitement des eaux usées sont recensées sur le territoire du bassin

versant < Rance Aval > sur le territoire de Saint-Malo Agglomération, concerné par ce dossier

LEMA. Elles ont un fonctionnement satisfaisant malgré la prósence ponctuelle d'eaux claires.

Le bassin versant de la Rance présente une sensibillté aux phosphore et Nitrates.

On dénombre 9 ICPE à vocation agricoles ou industrielles sur le terrltoire du bassin versant ((

Rance Aval > concerné par ce dossler.

Les activités récréatives rclevóes sont :

-La pêche : L'activité de pêche de loisir sur le bassln versant de la Rance Aval est organisée

par une Assoclation Agréée pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques (AAPPMA)

de Saint Coulomb et de l'étang de la Merveille (sous BV du Salnte Suzanne),

- La chasse : Comme sur l'ensemble du territoire brcton, la chasse occupe une place

importante dans les actlvltés rurales,

- La randonnée: La randonnéc cst unc activité bicn développée sur !e bassin versant du fait

de nombr¡ux ltinéraires dont une partie €mprunte les fonds de vallée et traverse les cours

d'eau,

- Pêche à pied : Les activités de påche à picd se définissent par l'ensemble des technlques de

pâche pratiquées sans l'emploi (ou l'emploi accessoire) d'une embarcatlon sur le rlvage, les

rochers ou les îlots. Saint-Coulomb - Rothéneuf et Le Lupin (coques, palourdes,...) ; Salnt-

Malo - Fort Natlonal, Rochebonne, Le Val (moules huitres,...), UAnse du Troctin ; Salnt-Sullac

- La Pointe du Pults. Saint-Jouan'des'Guérets : Lc vallon,

- Balgnade : L'ensemble du littoral Brston présente une multitude de zones propices à la

baignade avec un ensemble d'anse, criques, plages... On peut citer pour : Cancale - La Houle;

Saint C.oulomb - L'Anse Duguesclin, L'Anse de la Touesse et Les Chevrets ; Saint-Jouan-des'

Guérets - Le Vatlon ; Salnt-Malo - Rothéneuf, Le Val, La Varde, Le Pont, Rochebonne, Le

Minihic, Le Slllon, La Hoguette, L'éventail, Bon secours, Le Môle, Les Bas Sablons et Les

Corbières,

ll n'existe actuellement que peu de suivi de la qualité de l'eau sur les cours d'eau du

territolre concerné par le présent dossier. Un suivi est cependant réalisé sur l'étang de

Sainte-suzanne par Eau du Pays de Saint-Malo.
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